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Sous la haute présidence de S.E. Ali BONGOONDIMBA, président de la République,chef de l’Etat, le Conseil des Ministres s’estréuni ce jour, mercredi 10 janvier 2018, àpartir de 11 heures, au palais de la prési-dence de la République.Le président de la République, chef del’Etat, S.E. Ali BONGO ONDIMBA, constantdans son engagement à améliorer lesconditions de vie du peuple gabonais, estrevenu sur l’urgence pour le Gouverne-ment de concrétiser sans délai, les mesuresannoncées lors de son adresse à la Nation,le 31 décembre 2017.Mesures fortes à caractère social dont lamise en œuvre est fortement attendue parles populations.Aussi, le Conseil des ministres a-t-il mar-qué son approbation sur les actions àmener aux fins de la matérialisation desorientations et décisions du président dela République.Dans ce sens, le Conseil des ministres a re-levé le plan d’actions qui en découle et quis’articule ainsi qu’il suit :•sur l’organisation des élections législa-tives avec :-l’adoption des textes relatifs aux électionset la détermination du calendrier électoral;-la mise en place du Centre Gabonais desElections (CGE) ;-la révision de la liste électorale ;-la mise en place de l’autorité de régulationde la communication ;•sur l’exonération temporaire de cotisa-tions sociales pour toute création netted’emplois à compter du 1er Janvier 2018avec pour objectif la création de dix mille(10.000) emplois par an avec :-la définition du mécanisme de compensa-tion des charges sociales : l’Etat va garantirà l’assuré le bénéfice des prestations(charges déjà provisionnées pour 2018) ;-la concertation rapide des ministresconcernés avec le Patronat pour implé-menter de cette mesure ;-l’adoption de textes législatifs et régle-mentaires pour la mise en place du cadrejuridique ;•s’agissant de la dotation dans les collègeset lycées de salles informatiques disposantd’une connexion Internet de qualité, ils’agira de :-l’activation de la Commission de pilotagedu plan d’urgence (2017-2019) de l’Edu-cation Nationale ;-l’identification des écoles (liste à établir) ;-le croisement du programme « Train my
Generation » avec la liste des écoles rete-nues ;-les travaux de mise aux normes des bâti-ments ;-la mise en place d’un dispositif de sécuri-sation du matériel ;-l’acquisition et la distribution des ordina-teurs ;-la conception d’un programme de forma-tion et désignation de formateurs ;-la conception d’un programme de mainte-nance ;•s’agissant du plan de rénovation desécoles primaires sur l’ensemble du terri-toire, il s’agira de :-l’activation de la Commission de pilotagedu plan d’urgence (2017-2019) de l’Edu-cation nationale ;-la programmation ;-la passation des marchés de travaux et decontrôle ;-la désignation d’une équipe de contrôle ;•au sujet de l’achèvement du programmede fourniture des tables-bancs pour l’en-semble des établissements scolaires dupays, il s’agira de :-l’établissement de l’état des besoins duMinistère de l’Education Nationale en2016 ;-la concertation du Gouvernement avecOLAM notamment pour réévaluer la com-mande ;

-la production et la livraison des tables-bancs restants ;-la sécurisation des stocks dans les Pro-vinces : la mise à contribution des forcesde défense et de sécurité ;•concernant la mise en place d’un réseaude cliniques mobiles dans chacune desprovinces de notre pays, il s’agira de :-la constitution d’une flotte de bus médi-calisés, de type 4X4, disposant des équipe-ments nécessaires pour réaliser des soinsd’urgence et de base ; consultations, gyné-cologie, mini-laboratoire, ophtalmologie,pédiatrie, petite chirurgie, activités de pré-vention et de dépistage ;-la mise en place d’un dispositif sécuritaire ;-l’affectation du personnel médical et desauxiliaires de santé ;•concernant la mise en place d’un pro-gramme de gratuité des frais d’accouche-ment sur toute l’étendue du territoirenational à compter du premier trimestre2018 avec :-la détermination de la population cible : lacible va au-delà des affiliés de la CNAMGS ;-les textes juridiques à prendre pour confé-rer une base légale à la mesure ;-l’évaluation de l’incidence budgétaire ;-le renforcement du dispositif actuelle-ment mis en œuvre par la CNAMGS ;-la définition du paquet complémentairequi peut intégrer l’alimentation des nour-rissons de mères infectées par leVIH/SIDA, les layettes, les moustiquairesimprégnées, etc. ;-le renforcement des capacités d’accueil(lits, équipements et médicaments) ;-la campagne de communication et de sen-sibilisation des structures hospitalières(principalement les maternités) ;•concernant la modernisation du systèmede retraite, il s’agira de l’adoption destextes législatifs et réglementaires fin Jan-vier 2018 ;•concernant l’installation de lampadairessolaires photovoltaïques dans les zones ru-rales et dans certaines villes présentantdes insuffisances en matière d’éclairagepublic, il s’agira de :-l’identification des besoins, des villes etdes zones rurales concernées : -la conception de programmes de forma-tion pour les agents de maintenance ;•concernant l’installation de puits équipésde pompe à eau dans chaque regroupementde villages à travers le pays, il s’agira :-du recensement de 925 regroupementsde villages ;-de la conception de programmes de for-mation pour les agents de maintenance : sefocaliser sur la formation du personnellocal ;•au sujet de la modernisation de l’Etat et laréforme du statut des fonctionnaires, ils’agira de :-l’adoption des textes en Conseil des Mi-nistres à partir de Février 2018 ;-la mise en place d’un Comité de pilotagede la masse salariale présidé par le Pre-mier ministre, chef du Gouvernement ;•au sujet de la création d’un Fonds d’Ini-tiative Départementale (FID) avec pour ob-jectif le financement de projetscommunautaires dans chacun des dépar-tements de notre pays, à raison de un mil-liard (1.000.000.000) de FCFA pardépartement, il s’agira de :-l’adoption du texte portant création duFID ;-la mobilisation d’une enveloppe de qua-rante huit milliards (48.000.000.000) deFCFA ;-la mise en place des organes de gestion :Gouvernorat en concertation avec les col-lectivités locales ;-l’identification des secteurs éligibles et ladétermination des critères d’éligibilité desprojets communautaires avec prise en

compte de l’impact auprès de la population ;•au sujet du renforcement de la sécuriténationale, il s’agira :-du renforcement des capacités d’actionsdes forces de sécurité et de défense ;-de la définition d’un programme annueldes opérations de sécurité.
AU TITRE DES PROJETS DE TEXTES LE-
GISLATIFS ET REGLEMENTAIRES

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SU-
PERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIEN-
TIFIQUEAfin de combler le vide juridique existant,le Conseil des ministres a adopté le décretportant création et organisation du CentreInterdisciplinaires de Recherches Médi-cales de Franceville en abrégé « C.I.R.M.F »,établissement à caractère scientifique. Le CIRMF est placé sous la tutelle tech-nique du ministère de la Recherche Scien-tifique et celle du ministère de la Santé. Enplus des missions du CIRMF, le présenttexte dispose que le CIRMF comprend pourson fonctionnement :-Un Conseil d’Administration-Un Conseil Scientifique-Une Direction Générale-Une Agence Comptable
MINISTERE DES AFFAIRES PRESIDEN-
TIELLES ET DE LA DEFENSE NATIONALELe Conseil des ministre a entériné le pro-jet de décret portant création, attributionset organisation de l’Hôpital d’Instructiondes Armées d’Akanda, anciennement Cen-tre Hospitalier Universitaire d’Angondjé.Structure sanitaire à vocation universi-taire, cet établissement jouit de la person-nalité juridique et de l’autonomie degestion administrative et financière.L’Hôpital d’Instruction des Arméesd’Akanda, qui abrite en son sein l’Institutde Cancérologie, est une formation sani-taire inter-forces chargée :•d’assurer une mission de diagnostic, detraitement et d’expertise au profit des mi-litaires, des agents des Forces de Sécuritéet de défense ainsi que leurs ayants-droit ;•de participer aux missions du service pu-blic hospitalier, à l’enseignement et à la re-cherche médicale appliquée, encollaboration avec des organismes de re-cherche gabonais ou étrangers. Dans ce sens, il contribue à la formation dupersonnel médical, paramédical et admi-nistratif du Service de Santé Militaire ainsique des stagiaires militaires et civils gabo-nais ou étrangers ;•de constituer des équipes médico-chirur-gicales destinées à soutenir une force enopérations ou à intervenir dans le cadred’une mission d’assistance humanitaire.  Ainsi, pour son fonctionnement, il dispose :-d’un Conseil d’Administration ;-d’un Commandement ;-des Départements cliniques et médico-techniques ;-d’une Agence comptable.
MINISTERE DE LA PROMOTION DES IN-
VESTISSEMENTS PRIVES, DU COM-
MERCE ET DE L’INDUSTRIELe ministre a présenté au Conseil qui l’aadopté, le projet de décret relatif à la for-malisation et à la facilitation des procé-dures administratives du guichet uniquepar l’Agence Nationale de la Promotion desInvestissements du Gabon en abrégé «ANPI-GABON ».L’ANPI-GABON abrite en son sein le CentreUnique d’Accueil, de Facilitation des pro-cédures administratives et d’octroi des fa-cilités à l’investissement.A cet effet, il regroupe toutes les adminis-trations auprès desquelles les entrepriseseffectuent les formalités et démarches né-cessaires, en vue de la délivrance des au-torisations administratives de toutessortes relatives à leur installation ou leurmaintien.

Aussi, le présent décret abroge-t-il l’Arrêtén° 19/MPIPCTI du 08 Août 2017, ainsi quetoutes les autres dispositions antérieures,notamment celles relatives au décret n°1395/PR/MAEPDR du 06 Décembre 2011.
MINISTERE DES MINES Le Conseil des ministres a entériné le pro-jet de décret fixant les modalités de pres-tations de serment des agents del’Administration en charge des Mines ha-bilités à exercer le contrôle des activitésminières.Pris en application des dispositions de l’ar-ticle 30 de la loi n° 017/2014 du 30 Janvier2015, le présent texte arrête la formule duserment auquel sont astreints lesditsagents.
MINISTERE DES SPORTS, DU TOURISME
ET DES LOISIRSSur présentation du ministre, le Conseildes Ministres a approuvé le projet de loiportant règlementation du secteur du Tou-risme en République Gabonaise.Pris en application des dispositions de l’ar-ticle 47 de la Constitution, le présent textes’applique à toutes les personnes phy-siques ou morales exerçant les activitéstouristiques, notamment :-les établissements d’hébergement ;-les établissements de restauration ;-les tours opérateurs, agences de voyageset de tourisme ;-les établissements de transports touris-tiques ;-les structures d’organisation de loisirs ;-les guides de tourismes ;-les centres et palais de congrès ;-les opérateurs d’activités touristiquesspécifiques ;-et toutes les activités qui entrent dans lecadre des définitions prévues à la section2 du présent texte. 
Enfin, le Conseil des ministres a entériné
les mesures individuelles suivantes :

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUECABINET DU PRESIDENT DE LA REPU-BLIQUE-Conseiller spécial, chef de Pôle Economie,Finances et Commerce : M. Roger OWONO
MBA.-Conseiller du président de la République :
M. Jean Bedel MOUSSODOU MOUN-
DOUNGA.-Attachés de cabinet à la  présidence de laRépublique : 
MM. 
•Simon MANGOU MANGOU ;
•Orphet Rodrigue NGOGHE NGUEMA ;
•Mme Emilienne OBIANG KAYI.-Chargés de missions du président de laRépublique : 
Mmes
•Nelly CARDOT NDEMBI ;
•Guilaine OMANDA ;
MM. :
•Alain Franchard KOAGNE MABIKA ;
•Alexandre AWASSI ;
•Clotaire MPIGA.CONSEIL NATIONAL CLIMAT (CNCT)-Conseiller Spécial du Président de la Ré-publique, Secrétaire Permanent : M. Tan-
guy GAHOUMA BEKALE.-Conseiller du président de la République,chargé du Suivi des négociations interna-tionales : M. Stanislas Stephen MOUBA.-Chargé de Mission du président de la Ré-publique, chargé des questions adminis-tratives : M. Lionnel MEMINI ONDO.-Chargé de Mission du Président de la Ré-publique, chargé de la Coordination avecles administrations et les acteurs non éta-tiques : Mme Sabrina NGAMBIANDE
BOUCHARD.-Chargé de Mission du président de la Ré-publique, chargé des questions de financesClimat : Mme Anaëlle RAOUMBE DJENDJA.

A suivre
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